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Art. 5. — Dana les départements où l'uti
lité d'établir une inspection médicale des en
fants en nourrice, en sevrage ou en garde est 
reconnue par le ministre de l'intérieur,v le co
mité supérieur consulté, un ou plusieurs mé
decins sont chargés de cette inspection. 

La nomination,de ces inspecteurs appartient 
aux préfets, 

mis à la surveillance ins-
nte loi : toute personne 
ou un ou plusieurs en-

en çrarde.placés chez elle, 
les bureaux de placement 
iaires qui s'emploient au 

mis en nourrice, en sevrage 

Art. 6. — 
tituée par 
ayant un nouri 
lunts en sévi 
moyennant 
et tous les î 
placement des 
ou en garde. 

ijx refus de recevoir la visite du médecin 
inspecteur, «kamnirc de la commune ou de 
toutes autres pêjsonnes déléguées ou autori
sées en vertp «le la présente loi, est puni d'une 
amende de 5 à 19 fr. 

Un emprisonnement de un à cinq jours peut 
être prononcé si Je relus dont il s'agit est ac
compagné d'injures ou de violences. 

Art. 7. — Toute personne qui place un en
fant en nourrice,, en sevrage ou en garde, 
moyennant salaire, est tenue, sous les peines 
portées par l'artiste 346 du code pénal, d'en 
luire la déclaration à la mairie de la commune 
où a été faite la déclaration de naissance de 
l'enfant, ou à la inairic de la résidence ac
tuelle du déclarant, en indiquant, dans ce cas, 
le lieu de la naissance de l'enfant, et de re
mettre à la nourrice ou à la gardeuse un bul
letin contenant un extrait de l'acte de nais
sance de l'enfant qui lui est confié. 

Art. K. — Toute personne qui veut se pro
curer un nouirissen ou un ou plusieurs en
tants en sevrage ou en garde, est tenue de se 
inunir préalablement des certificats exigés par 
les règlements, peur indiquer son état civil et 
justifier de son aptitude à nourrir ouàrecevoir 
des enfants en serrage ou en garde. 

Toute personne qui veut se placer comme 
nourrice sur lieu est tenue de se munir d'un 
certificat du maire de sa résidence, indiquant 
si son dernier enfant est vivant, et constatant 
qu'il est âgé de sept mois révolus, ou, s'il n'a 
pas atteint cet age, qu'il est allaité par une 
autre femme remplissant les conditions qui 
serost déterminées par le règlement d'admi
nistration publique prescrit par l'article 12 de 
la piésente loi. 

Toute déclarai ion ou énonciation-reconnue 
fausse dans lesdits pertinents, entraîne l'appli
cation au certilicateur ' des peines portées au 
paragraphe premier de l'article loti du code 
pénal. 

Art. 9. — Toute personne qui a reçu chez 
elle, moyennant salaire, un nourrisson ou un 
enfant en sevrage ou en garde, est tenue, sous 
les peines portées à l'article o4G du code pé
nal : 

1° D'en faire la déclaration à la mairie de 
la commune de son domicile dans Ifs trois 
jours de l'arriréaJie l'enfant, et de remettre 
h btffhltrn. meiànlrne en l'article 7T 

2° De faire, en cas de changement de rési
dence, la même déclaration à la mairie de sa 
nouvelle résidence ; 

3° De déclarer, dans le même délai, le re
trait de l'enfant par ses parents ou la remise 
de éet enfant à une autre personne, pour quel
que cause que cette remise ait lieu ; 

4° En cas de décès de l'enfant, de déclarer 
ce décès dans les vingt-quatre heures. 

Après avoir inscrit ces déclarations au re
gistre mentionné à l'article suivant, le maire 
en donne avis , dans le délai de trois jours, 
au maire de la commune où a été faite la dé
claration prescrite par l'article 7. 

Le maire de celte dernière commune donne 
avis, dans le même délai, des déclarations 
prescrites par les n"" 2, '.t, 4 ci-dessus, aux 
auteurs de la déclaration de mise en nourrice, 
en sevrage ou en garde. 

Art. 1U. — Il est ouvert dans les mairies 
un registre spécial pour les déclarations ci-
dessus prescrites. 

Ce registre est coté, paraphé et vérifié tous 
les ans par le juge de paix. Ce magistrat fait 
un rapport annuel au procureur dé la Répu
blique, qui le transmet au préfet, sur les ré
sultats de cette vérification. 

En cas d'absence ou de tenue irrégulière du 
registre, le maire est passible de la peine édic
tée à l'article ;>0 du code civil. 

Arl. 11. — Nul ne peut ouvrir ou diriger 
un bureau de nourrice, ni exercer la profession 
d'intermédiaire pour le placement des enfants 
en nourrice, en sevrage ou en garde et le 
louage des nourrices,snns en avilir obtenu 
l'autorisation préalahledu préfet de police du 
département de la Seine, ou du préfet dans 
les autres départements. 

Toute personne qui "exerce sans autorisation 
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l ' I M T K I I T I O l 
avant et « p r é * ls 

, Au nombre des bienfaits que la Ré
volution se glorifie d'avoir départis à 
l'humanité, elle ne craint pas de ran
ger elle-même en première ligne celui 
<|e l'instruction, qu'elle prétend avoir 
augmentée. 

Nous-mêmes», tous enfants de la Ré-
. solution à un degré quelconque, c'est-
"ï*dire tous victimes plus ou moins des 
^préjugés auxquels sou nom magique se 
trouve mêlé, nous nous laissons peut-
être dire sans trop de résistance qu'a
vant 89, le peuple était en effet plongé 
dans une épaisse ignorance, suite d'un 
abandon presque total au point de vue 
intellectuel et que, sans la Révolution 
qui, en paraissant, agit comme un soleil 
ennemi des ténèbres, ce pauvre jieu-
ple y croupirait encore. 

L'histoire qui nous a liereés nous a 
raconté à tous, en l'adoucissant peu, 
celte niaiserie archi-fansse,et il est ar
rivé souvent à plus d'im de nous d'être 
tenté de verser un pleur de pitié sur 
cet état voisin de l'abrutissement où 
en étaient réduits nos pères, quand la 
Révolution se leva par miracle pour les 
en tirer. 

A première réflexion, cependant, nous 
pous convaincrions que l'histoire nous 
a proposé là une véritable contradiction, 
car enfin la Révolution, qu'on érige en 
«euvre de lumière, quel parti dans la 
nation a servi davantage à la faire ? Le 
tiers-état sans nul doute, le tiers-état, 
sorti du peuple et choisi par le peuple 
l>our le représenter. Qui voudrait croire 
alors que le peuple auquel revient un si 
l»el ouvragé, pour raisonner d'après la 
version historique révolutionnaire tant 
répandue, ait été si désespérément dé
nué de tout savoir? L'effet se juge par 
la cause, et c'est se démentir soi-même 
de soutenir que l'ignorance du peuple 
était sans remède et que pourtant il 
a su s'en créer un. 

Eh bien, si l'histoire, telle qu'on nous 
l'a faite, oublie à ce ]K>int la vérité 
qu'elle devrait nous transmettre in
tacte, il est lion de la lui rappeler à elle-
même, pour corriger dans les esprits 
l'effet de ses méprises ou de ses men
songes trop complaisamment acceptés, 

('/est ce (rue dernièrement, à l'As
semblée nationale, l'évêque d'Orléans a 
fait excellemment pour sa part. Son 
discours visait l'enseignement supé
rieur sous l'ancien régime, et je crois 
que pour tout le monde deux points 
serout sortis très-nets de sa magnifique 

démonstration de la haute culture in- ' 
telleotuellé1 existant à cette époque au
jourd'hui si décriée : le premier, que 
le sol de notre pays était alors couvert 
de splendides écoles appelées Univer
sités, qui ouvraient les trésors des 
sciences et des lettres à une jeunesse 
aussi nombreuse que studieuse et dont 
les fils du peuple avaient leur part 
aussi bien que les plus riches ; le 
second jioiut, mis hors de contestation 
par la parole vengeresse de Féminent 
évoque, regarde l'indélébile responsa
bilité que la Révolution, et la révolution 
seule, a pour jamais encourue en ren
versant comme elle l'a fait cet ensemble 
d'admirables institutions, la vraie gloire 
de la France chrétienne. 

Il est certain que'depuis soixante ans 
tous les efforts qu'on a tentés dans la 
voie de l'instruction publique ne ten
dent qu'à relever de vénérables ruines 
accumulées par une Révolution impla
cable qui peut bien, avec la complicité 
d'une histoire à son service, dissimuler 
les torts de sa barbarie, mais les effa
cer, jamais. 

Du fond de la Révolution même sont 
sorties des voix pour l'accuser de van
dalisme intellectuel, etMgrDupanloup, 
en les citant, s'appuyait d'autorités qui 
devaient fermer la bouche à tout con
tradicteur. 

Qu'aurait-cc été, si l'objet de l'hono
rable député avait été de montrer, non 
pas seulement tant d'universités, mais 
encore tant d'écoles primaires et secon
daires tenues dans les monastères et 
les paroisses et que le niveau brutal 
de la révolution anéantit pour toujours? 
' A Roubaix, par exemple, on consta

te sur des documents certains, que pro
portionnellement à la population, qui 
n'était alors que de neuf à dix-mille 
âmes, autant de personnes savaient lire 
et écrire en 178'.) qu'en l'année 1864. 

Dès ce temps-là, notre ville compte 
un collège, une école communale, .une 
autre école dirigée par un prêtre chan
tre à l'église et dont l'entretien est à 
U ithargr «les échevins, à condition que 
le naître enseigne hors du temps des 
offices, et tout cela sans parler des éco
les pour les filles établies à l'hôpital et 
ailleurs, sous la surveillance des reli
gieuses. 

Déjà au XVIIe siècle,un prêtre de la 
ville se plaignait de l'état des routes 
qui empêchait les enfants de venir axix 
écoles. 

D'autres faits que nous citerons dans 
un second article démontreront que si 
la révolution a lui après 1793, il ne 
nous restent rien et tout fut à refaire 
comme un soleil, elle est venue quand 
il faisait déjà jour et qu'elle a plutôt 
brûlé que vivifié! 

JULES ARMELLE. 

On écrit de Rome au Journal de 
Bruxelles. 

« On n'a jamais surpris le Pape émettant 
une opinion ([iieleonque au profit île tel ou tel 
parti, du parti carliste ou du parti alphonsis-
te. La reine Isabelle, que Pie IX affectionne; 
don Alphonse, son filleul, lui demandent des 
bénédictions ; don Carlos lui en demande 
aussi, — et il ne les refuse ni à l'un ni aux 
autres. Une seule fois, il a dit en souriant 
à quelqu'un qui lui présentait une telle de
mande : 

« — Je vois bien que ce sont des bénédic-
» tions politiques que l'on veut, mais je ne 

» pu a que donaerdes bénédictions n|>o-; oIS» 
» ques. » 

» Mot plein de finesse, de grand sens, de no
ble élévation, et qui peint au vif le caractère 
du Vicaire de Jésus-Christ, dominant les ques
tions de toute la hauteur de sa mission di
vine. 

» Le Pape cherche avant tout le règne de 
Dieu ici-bas. c'est-à-dire la liberté de la juri
diction pour les évoques, la liberté de l'admi
nistration des sacrements pour le clergé, la li
berté de la foi qui réside dans le culte, dans 
l'enseignement, dans la morale civile pour les 
peuples. Tout gouvernement, quel qu'il soit, 
qui n'entrave pas ces libertés, trouve le Saint-
Siège favorable et peut compter sur de bonnes 
relations. Quand un gouvernement abandonne 
même les voies do là justice, le Saint-Sjtee. 
s'inspirant de la miséricorde et de la oBRrité 
divines, tolère et patiente jusqu'à l'extrême 
limite de la condescendance, et, la rupture faite, 
il tient sans ceeae le cœur ol les bras ouverts à 
la réconciliation. » 

•-si |»r<ot<r<rtï«oi» d e s e n f a n t a i « lu 
p r e m i e r «<rr, e t en p a r t i c u l i e r 
tien n o u r r i s s o n s . 
Le Journal officiel d'hier promul

gue la loi récemment votée par l'Assem
blée nationale. Bien que le texte en 
soit assez long, nous croyons utile de 
reproduire ce document en entier. Il 
offre du reste un intérêt tout particulier 
pour Roubaix, où la mortalité des en
fants est si considérable : 

Art. 1er. — Tout enfant ;1g6 de moins de 
deux ans, qui est placé, moyennant salaire.en 
nourrice, en sevrage ou en "garde hors du do
micile de ses parents, devient, par ce fait, 
l'objet d'une surveillance de l'autorité publi
que, ayant pour but de protéger sa vie et sa 
santé. 

Art. 2. — La surveillance instituée par la 
présente loi est confiée, dans le département 
de la Seine, au préfet de police, et, dans les 
autres départements, aux préfets. 

Ces fonctionnaires sont assistés d'un comité 
ayant pour mission d'étudier et de proposer 
les mesures à prendre, et composé comme il 
suit : 

Deux membres du conseil général, désignés 
par le conseil; 

Dans le département do la Seine, le direc
teur de l'assistance publique, et, dans les au
tres départements, l'inspecteur du service des 
Enfants assistés; 

Six autres membres, nommés par le préfet, 
dont un pris parmi les médecins membres du 
conseil départemental d'hygiène publique, et 
trois pris parmi les administrateurs des socié
tés légalement reconnues qui s'occupent de 
l'enfance, notamment des sociétés protectrices 
de l'enfance, des sociétés de charité maternelle, 
des crèches ou des sociétés des crèches, ou, à 
leur défaut, parmi les membres des commis
sions administratives des hospices et des bu
reaux de bienfaisance. 

Des commissions locales sont instituées par 
un arrêté du préfet, après avis du comité dé
partemental, dans les parties du département 
où l'utilité en sera reconnue, pour concourir à 
l'application des mesures de protection des 
enfants et de surveillancedesnourrices et gar-
deuses d'enfants. 

Deux mères de famille font partie de chaque 
commission locale. 

Les fonctions instituées par le présent ar
ticle sont gratuites.. 

Art. 3. — Il est institué, près le ministère 
de l'intérieur, un comité supérieur de protec
tion des enfants de premier age, qui a pour 
mission de réunir et coordonner les documents 
transmis par les comités départementaux, d'a
dresser chaque année au ministre un rapport 
sur les travaux de ces comités, sur la morta
lité des enfants., et sur les mesures les plus 
Ïiropres à assurer et étendre les bienfaits de la 
oi, et de proposer, s'il y a lieu, d'accorder 

des récompenses honorifiques aux personnes 
qui se sont distinguées par leur dévouement 
et leurs services. 

Un membre de l'académie de médecine, 
.désigné par cette académie, les présidents de 
la société protectrice de l'enfance de Paris, de 
la société de charité maternelle et de la société 
des crèches, font partie de ce comité. 

Les autres membres, au nombre de sept, 
sont nommés pour décret du Président de la 
République. 

Les fonctions de membre du comité supé
rieur sont gratuites. 

Art. 4. — Il est publié, chaque année, par 
les soins du ministre de l'intérieur, une statis
tique détaillée de la mortalité des enfants du 
premier age. et spécialement des enfants pla
cés en nourrice, en sevrage ou en garde. 

l'une ou l'autre de ces professions, ïm Bul nrV 
glige de se conformer aux eeoditions de l'au
torisation ou aux p w i s p a o a s é i i réfJ— 
est punie d'une amende de i« fr. a. 
En cas de récidive, la peine d'emprisoi 
prévue par l'article 480 du code pénal peut-
être prononcée. 

Ces mêmes peines sont appliquahles à toute 
sage-femme et à tout autre intermédiaire qui 
entreprend, sans autorisation, de placer des 
enfants en nourrice, en sevrage ou en garde. 

Si, par suite de la contravention, ou par 
suite d'une négligence de la part d'une nour
rice ou d'une gardeuse, il est résulté un dom
mage pour la santé d'un ou de plusieurs en
fants, la peine d'emprisonnement de un à cinq 
ours peut être prononcée. 

En cas de décès d'un enfant, l'application 
des jjeines portées à l'article 319 du code pé
nal peut être prononcée. 

Art. 12 — TJn règlement d'administration 
publique déterminera.: 

1° Les modes d'organisation du service de 
surveillance institué par la présente, loi ; l'or
ganisation de l'inspection médicale ; les attri
butions et les devoirs des médecins inspec
teurs ; le traitement de ces inspecteurs ; les at
tributions et devoirs de toutes les personnes 
chargées des visites. 

2° I^es obligations imposées aux nourrices, 
aux directeurs des bureaux de placement et à 
tous les intermédiaires du placement des en
fants; 

3° La forme des déclarations, regislres,cer-
tificats des inaires et des médecins, et autres 
pièces exigées par les règlements. . . , 

Le préfet peut,après avis du comité'dépar-
temental, prescrire par un règlement particu
lier des dispositions en rapport avec les cir
constances et les besoins locaux. 

Art. 13. — En dehors des pénalités spéci
fiées dans les articles précédents, toute infrac
tion aux dispositions de la présente loi et des 
règlements d'administration publique qui s'y 
rattachent, est punie d'une amende de 5 à 15 
francs. 

Sont applicables à tous les cas prévus par la 
présenté loi le dernier paragraphe de l'article 
403 du code pénal et les articles 482, 483 du 
même code. 

Art. 14. — Les mois de nourrice dus par 
les parents ou par toute autre personne, font 
partis des créances privilégiées et prennent 
rang entre les n°' 3 et 4 de l'article '2101 du 
code civil. 
" Art. 15. — I>es dépenses auxquelles l'exé

cution de la présente loi donnera lieu sont 
mises, par moitié, à la charge de l'Etat et des 
départements intéressés. 

La portion à la charge des départements est 
supportée par les départements d'origine des 
enfants et par ceux où les enfants sont placés 
en nourrice, en sevrage ou en garde, propor
tionnellement au nombre desdits enfants. 

Les bases de cette répartition sont arrêtées 
tous les trois ans par le ministre de l'inté
rieur. 

Pour la première fois, la répartition sera 
faite d'après le nombre des enfants en nourrice 
en sevrage ou en garde^ existant dans chaque 
département aumomeht'TieTrxrromuIgalion de 
la présente loi. 

Délibéré en séances publiques, à Versailles, 
les 9, 14 et 23 décembre 1874. 

JJR président, 
Signé : L. BUFFET 

CHRONIQUE DU JOUR 
Hier à mid i a é t é cé l ébré , dans l 'é

g l i se Sa int -August in , à Par i s , la m e s s e 
anniversa ire de la m o r t de N a p o l é o n III . 
N o s correspondants n o u s c i t en t parmi 
l e s notab i l i t é s d u parti impéria l i s te qui 
y ass i s ta ient MM. R o u h e r , Piétri , le g é 
néral E leury , l e d u c de Gramont , Casa
b lanca , le pr ince J o a c h i m Murât, le ba
ron de Farincourt , Haent jens , Girodeau, 
l e baron Servat ins , l e pr ince d e W a g r a m , 
le pr ince Achi l l e Murât, le baron Gour-
g a n d , l e d u c d e P a d o u e , l e baron d e 
S o u b e y r a n , Levre t , Gimet , F a l c o n d e , 
Cimier, T o m a n g i n , de Marci l ly , E s c h a s -
sér iaux , Paul d e Cassagnac , B e s s o n , le 
c o m t e de T u r e n n e , le pr ince de la Mos-
k o v a , l e marquis de Moust ier , Grand-
perret , P inard , Lachaud , Jo l ibo i s , l 'abbé 
Cadoret , d e Vi try , Camille D o u c e t , Be l -
m o n t e t , Gavini , Àbbatucc i , Galloni d'Is-
tria , Giot , d e la c o m é d i e f r a n ç a i s e , e t c . , 
e t u n certain n o m b r e de d é p u t é s e t 
d 'anciens m e m b r e s d e s grands c o r p s 
de l 'Etat. 

La comtesse"de tiirgeuti, soeur d u roi 

Quand à la re ine Isabell 
longera e n c o r e q u e l q u e temps*son i 
e n France . Elle ira pas ser e n s u i t e que l 
q u e s m o i s à Pa lma .dans l'Ile de M a j o r 
que . 

Le Lord-Maire e t l e s Shérifs d e 
Londres o n t dé jeuné a u Grand-Hôtel 
h i er à mid i , a v e c l e s m e m b r e s d e la 
c h a m b r e de c o m m e r c e br i tannique .Par
mi l e s i n v i t é s o n c i t e MM. L é o n S a y , 
Michel Cheval ier , lord L y t t o n , W a m i e r , 
Alphand, Pau l Leroy-Beaul i eu , O r e n n e , 
e t c . , e t c . , e t l e s pr inc ipaux représen
tants du h a u t c o m m e r c e ang la i s à Par is . 

L e soir , M. le préfet d e la S e i n e rece 
vra à dîner le lord-maire e t l ady-mayo-
r e s s . Les sa lons du pet i t L u x e m b o u r g 
ava ien t é t é g r a c i e u s e m e n t d é c o r é s p a o r 
la c i r c o n s t a n c e par l e s s o i n s d e M. Al 
phand . L c s . ^ a e e s de la v i l l e , si riches 
e n arbu^MaÎÉKan p l a n t e s e x o t i q u e s , o u i 
é t é l a i v c v K f B o s e s à contr ibut ion . I » 
ves t ibule , ,1e grand ç^cajfer e t l es s a l o n s 
é t a i e n t ' r É H B H p j H ^ H l k a ^ t d'à 
d i sposés a v e c ' beitnrml|> de 
dîner de 48 cr jroverwlr^r i H é w 
grand vetdibule q j a condui t a u ^ , 
t e m e n t s de M. l e secrétair*. gé ^ 
table offrait tfn magnif ique c o u p 
On y remarquait u n ' s u r t o u t , «jHi, 
n'être pas auss i r iche q u e le grand sur-
tout l égendaire brûlé p e n d a n t la Com
m u n e , n 'en e s t pas m o i n s s p l 

Outre l e s d a m e s shérifis 
s o n n e s qu i a c c o m p a g n e r a l e fo 
o n remarqué parmi l e s inv i t é s l e s m i n i s 
t res , M. Legrand, chance l i er d e l a l é g i o n -
d'honneur e t M m e V i n o y , M.^e g o u v e r 
neur de la B a n q u e e t M m e Rbùl land. M. 
le préfet de po l i ce , l e s d irec teurs d e l a 
v i l l e , M. l e secré ta ire -généra l d e la pré
fecture de la S e i n e , M. l e c h e f d u c a b i 
n e t du préfet d e la S e i n e e t c . , e t c . 

Par u n e grac i euse té d e M. Ferdinand 
Duval qui a é t é cer ta inement appréc i ée 
d u lord-maire , l e b u s t e d e la r e i n e V i c 
toria avai t é t é p lacé sur la c h e m i n é e d e 
la be l l e sa l le d e s tap i s ser ie s . Mille i n v i 
ta t ions ava ient é t é l a n c é e s pour la r é 
c e p t i o n qui su iva i t l e dîner. 

L a s o c i é t é d'anthropologie a pro
c é d é vendred i à l ' instal lat ion d e s o n 
n o u v e a u b u r e a u . Le général Fa idherbe , 
m a l a d e , s 'était e x c u s é par le t tre d e n e 
pouvoir venir lui-même remettre les 
pouvoirs présidentiels a son succes
seur. M. le docteur Daily, le nouveau 
président, dans son allocution, a cons
taté le succès croissant de la société, 
qui réunit maintenant 477 membres et 
encaisse des recettes dépassent an
nuellement de 4,000 fr. ses dépenses. 

On parle dans les salons de Londres 
d'un projet de mariage entre M. Dis
raeli et la comtesse douairière de Ches-
terfield. 

•m • 
REVUE DE LA PRESSE 

Le Journal de Paris expose en ces 
termes son opinion sur la situation : 

« Il y a dans l'Assemblée une majo
rité pour refuser l'organisation du sep-

' tennat; il n'y en a pas pour faire soit la 
Monarchie, soit l'Empire, soit la Répu
blique. Si le pouvoir venait à être va
cant demain, aucun des trois partis qui 
forment aujourd'hui la majorité, ne se
rait en mesure de donner un gouverne
ment au pays. Nous serions dans la plus 
complète anarchie. 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
DU II JANV1KR 1875. 

V ESCLAVE 
PAR 

G. DE LA LANDELLE. 
X V I . COURS DE VISITES. 

. (Suite). 
Le cheminiui conduit delà Castella-

nia au domine des Héraldos passant 
très-près de$ Sainte-Brigitte, on ne 
pourrait guère n'y pas entrer. Lion Ci-
prian et sa femme voulurent même y 
arriver pour l'heure de la messe dont 
le dernier son tintait quand on fit halte. 

Les montures restèrent confiées ù 
quelques hommes. Les maîtres et la 
plupart des serviteurs pénétrèrent dans 
î'église où un religieux du couvent voi
sin allait dire l'office. 

Victor invoqua île nouveau le se
cours du ciel avec une ferveur ardente. 
Urbana le vit de ses propres yeux faire 
le signe de la croix et suivre la cérémo
nie en fidèle qui n'ignore aucune pra
tique du culte. Il était ému profondé
ment. Les joies pieuses de son enfance 
lui étaient rappelées par la célébration 
du saint mystère. Il se voyait dans un 
sanctuaire semblable à celui où ses pa

rents le conduisaient avec ses jeunes 
frères et sa petite sœur. Il priait pour 
eux et pour lui-même. A ses touchants 
souvenirs d'enfance s'ajoutaient ses 
craintes, ses vœux qui, peut-être hé
las! ne seraient pas exaucés. Son trou
ble se manifesta par quelques larmes 
fuitives. 

— Faudra-t-il donc être toujours 
esclave et ne jamais revoir ma famille ! 
Ne dois-je vivre que pour languir et 
souffrir ! Donnez-moi donc, mon Dieu, 
h; résignation si mon espoir doit être 
déçu ! 

Les obstacles qu'il rencontrerait à 
Téror l'attristaient d'avance. Quand on 
se remit en marche, il soupira en y 
songeant. Par Nièvé comme par Rita, 
il savait bien que le bureau de la poste 
était situé dans une rue voisine du do
micile du docteur Bostigo ; il s'était si 
bien fait expliquer sa situation, qu'il 
ne craignait point de s'égarer; mais 
comment se séparer des maîtres, com
ment entrer dans le bureau sans être 
suivi, vu, empêché au dernier mo
ment ? 

Son petit thème d'ailleurs était fait. 
Si l'employé lui demandait le nom de 
l'expéditeur, il répondrait : — « M. 
Dioval, le fils du destinataire. » — Si 
on lui demandait davantage, il dirait 
que ce M. Dioval était un Français reçu 
à la Castellania. — Il essayait de tout 

prévoir, mais tremblait d'échouer au 
port. 

Cependant on arrivait chez les Hé
raldos. 

Aspasie, la quarteronne privilégiée, 
apporta les rafraîchissements offerts à 
monsieur et madame Farniz ainsi qu'à 
leur charmante petite nièce. Grands 
compliments sur le retour de Yoyo, sa 
guérison et son esprit inventif. L'his
toire de la cage à draguer était déjà de 
notoriété publique. • 

— Ou raconte, dit M. Héraldos, qu'il 
a passé plusieurs mois sur une barque 
de pêche et que c'est là qu'il a si bien 
appris à façonner pareils instruments. 

— C'est fort possible, répondit don 
Ciprian ; mais il avait précédemment 
quelques notions analogues. 

— Son certificat d'origine tend à le 
prouver, ajoutadona Urbana. 

— Mais qu'en dit-il lui-même ? 
— Il est absolument d'accord, ma

dame, avec son titre de provenance, ré-
gULirisé par les soins de mon mari. 

v— Ah ! tirent les Héraldos. 
— On nous avait dit, mais on doit 

toujours se défier des commérages, que 
votre Yoyo était tout un tissu de mys
tères. 

— Vous avez bien raison, chère amie, 
fit Urbana, de vous tenir en garde con
tre les commérages des oisifs. 

Quelques propos piquant t furent en

core échangés. Mais Urbana avait ré
ponse à tout, et don Ciprian appuyait 
obligeamment dans son sens. 

— Nous avons, nous aussi, dit M. 
Héraldos, un puits profond où se sont 
perdus bien des objets précieux par la 
malignité de nos esclaves. 

— Avant Aspasie, la vigilance et la 
probité même, ajouta madame Héral
dos en présence de la jeune fille de cou
leur. 

Nécessairement Aspasie se rengor
gea, fière de ces éloges. 

— Malgré cela, continua sa maî
tresse, ce qui a été perdu autrefois est 
toujours perdu, et nous imiterions vo
lontiers votre exemple, si nous avions 
un esclave tel que le vôtre. 

— Yoyo est tout à la disposition de 
Vos Grâces ! dirent coup sur coup mon
sieur et madame Farniz, conformé
ment aux lois de la politesse castillane. 

Trop bien appris pour les prendre 
au mot, les Héraldos continuèrent à 
s'entretenir de Yoyo placé derrière Ur
bana, dont les répliques aigres-douces 
n'étaient point de nature à calmer ses 
inquiétudes. 

Ainsi, à p- opes du marronnage, su
jet fréquent des conversations d'alors, 
on parla "le Calisto l'aneienne inten
dante et de sa vigilance dont la Castel
lania étaic désormais privée. 

—- Sous ce dernier rapport, comme 

sous aucun autre, répliqua vivement 
dona Urbana, je suis sans regrets.Cette 
vigilante Calisto n'a pas même songé 
à lâcher les chiens le jour de l'évasion 
de Yoyo, ou même, s'apercevantqueje 
n'y pensais pas, a-t-elle fait exprès de 
l'oublier... 

— Elle? 
— Par jalousie. 
Victor avait eu peine à réprimer des 

tressaillements d'indignation. Rita, 
muette et pensive, souffrait de ce qu'il 
devait souffrir. Le triomphe d'Urbana 
n'en fut pas moins aussi complet que 
possible. 

Et il en fut de même chee les Solas-
tron, dont les métis jumeaux étaient 
mille fois distancés par Yoyo le dra
gueur. Les allusions malignes, dissimu
lées sous les compliments, ne firent 
point faute; mais elles constataient vic
torieusement le succès de dona Urbana, 
dont la matinée fut à tous égards déli
cieuse. 

Ainsi la mauvaise humeur très-visi
ble des métis Solastron était une flatte
rie pour elle. Ainsi les admirations naï
ves des divers groupes d'esclaves ins
truits par les gens du cortège des faits et 
gestes de Yoyo le devineur, dont le cos
tume, et les bonnes façons les frappaient, 
{durent infiniment à dona Urbana; et 
les refrains qui ht fatiguaient à la Cas-
tullonia, répétée ailleurs, la charmeront 

comme autant d'hommages rendus à 
son esclave de luxe. 

Le plus beau temps favorisait l'ex
cursion. L'atmosphère était rafraîchie 
par une brise parfumée d'agréables sen
teurs. Point de fatigue. Les muletiers, 
les valets, les servantes, bien venus 
partout où l'on avait fait visite, étaient. 
gais de l'insouciante gaieté de l'esclave. 
On chantait; on riait. Niévé se laissait 
aller à cette joie communicative qui 
s'accrut encore quand on fit halte pour 
le repas du milieu du jour. 

Après bien des détours, on se trou
vait dans le campo de las Canastas, où 
Victor se reconnut. Don Ciprian y fit 
dresser le couvert au delà des oliviers, 
à l'ombre d'un massif de grands arbres 
et tout près d'un joli ruisseau bordé de 
verdure. 

Les esclaves d'un côté, les maîtres 
de l'autre, dînaient assis sur l'herbe. 
Victor et Nièvé servaient les premiers, 
en attendant leur desserte, qui devait 
être mangée comme un régal par tous 
les serviteurs réunis. 

Accroupis autour de vastes écuelles 
de bois , ceux-ci firent honneur aux 
provisions avec un entrain auquel 
Victor sentit bien qu'il fallait s'associer. 
Une outre de petit vin avait été misa 
à leur disposition; ils burent à la réga
lade : 
. — A U Muté de malt*»f —A 1% 


